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Périmètre

26 000 

Habitants
Sur l’ensemble du territoire

2 membres

Sur l’ensemble du territoire

16 Communes
Sur l’ensemble du territoire

Créé en 1949, initialement par 4 communes, le Syndicat est depuis le 01/01/2020 

composé de 2 membres représentants 16 communes :

1-La Communauté d’Agglomération du Libournais (CALI) pour les communes de :

Abzac,

Camps sur l’Isle,

Chamadelle,

Coutras,

Gours,

Le Fieu,

Les Eglisottes et Chalaures,

Les Peintures,

Porchères,

Puynormand,

St Sauveur de Puynormand,

St Antoine sur l’Isle,

St Christophe de Double,

St Médard de Guizières,

St Seurin sur l’Isle

2-La Communauté de Communes du Grand Saint Emilionnais pour la commune de 

Petit Palais et Cornemps



Compétences

3 Compétences

Sur l’ensemble du territoire

Le SIAEPAVID exerce  1 compétence obligatoire:
✔ la compétence liée à l’adduction d’Eau potable

 (la production, le traitement et la distribution),

 2 compétences optionnelles :

✔ La compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI)

✔ la compétence Assainissement :

• Assainissement collectif (traitement et collecte)

• Assainissement non collectif (le contrôle, l’entretien et la 

réhabilitation dans le cadre des pouvoirs dévolus aux communes

1 Délégué par 

commune



1 Délégataire

Gestion de l’eau potable
 2 services en 2025 :

- 1 en Délégation de Service Public avec 1 délégataire SAUR

- 1 en Régie assuré par la Régie des Eaux du SIAEPA des Vallées de l’Isle et de 

la Dronne :  1 Conseil d’exploitation composés de 4 membres du comité 

syndical.

SIAEPAVID
GESTION DES INVESTISSEMENTS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

COMITÉ SYNDICAL – 16 DÉLÉGUÉS

RÉGIE
DES EAUX DU SIAEPAVID

CONSEIL D’EXPLOITATION (4 MEMBRES)

EXPLOITANT 1

SAUR

EXPLOITANT 2

1 Régie

2 Exploitants

Sur l’ensemble du territoire



Chiffres clés 2024 – 3 Unités de distribution

1,9 Mm³/an (production)

13 400 abonnés

26 200 habitants

6 forages/stations de prod°

496 km de réseaux

13 réservoirs dont 5 sur tours

CARTOGRAPHIE DES EXPLOITANTS DES SERVICES D’EAU 

POTABLE

- UDI - Vallée de l’Isle (Régie) en blanc

- UDI - Vallée de la Dronne (SAUR) en bleu

- UDI- Les Eglisottes (Régie depuis le 01/01/2024) en vert



Investissements 2014-2024

Répartition des investissements :

20 % sur les ouvrages / 33 % sur les réseaux fuyards / 47 % autres (urbanisme-dévoiement de réseaux...)



OrganisationDonnées 2020-2024 (m3) – tendance 2025

Depuis 3 ans , les pertes d’eau des réseaux diminuent

Au 30/06/2025, la tendance à la baisse  est confirmée



OrganisationFuites d’eau - résultats

Pour mémoire :
Isle : 325 km

Dronne : 135 km

Eglisottes : 36 km

= 496 km au total

Améliorations en 2024

Légère dégradation en 2024



OrganisationBesoin du PLUi-HD / économies possibles

Depuis 2023, les 

volumes prélevés 

sont inférieurs 

aux volumes  

autorisés.

Les besoins 

à l’horizon 

2038 sont 

couverts à 

ce jour

Les économies 

d’eau 

envisagées

 461 000 m3 

devraient 

couvrir les 

besoins

176 358 m3



OrganisationPrix de l’eau actuellement

Augmentation nette des tarifs

depuis 2023



OrganisationPrix de l’eau potable à l’avenir

21 000 000 € HT minimum de travaux à réaliser sur les 10 prochaines années

Calcul simple
Première approche dans l’attente du retour de l’audit en cours – ALTEREO –( Étude commune avec la 

CALI),résultat attendu au 15/09/2025 - Les investissements sur la télérelève sur le périmètre de la 

Régie ont été actés lors du débat d’orientation budgétaire 2025 du 12/11/2024 ):

2 100 000 € HT de travaux par an

Pompage et distribution de  2 080 000 m3/an (limite de l’autorisation de prélèvement)

Soit + 1,01 €/m3/an à impacter sur la facture d’eau potable à partir de 2026

Eau Potable : soit  4,14 €/m³ sur le périmètre Régie et 

4,03 €/m³ sur périmètre de la Dronne



2
Exploitants en AC

L’ ASSAINISSEMENT COLLECTIF

 2 services d’assainissement collectif :

- 1 en Délégation de Service Public avec le délégataires SAUR

- 1 en Régie assuré par la Régie des Eaux du SIAEPAVID :  1 Conseil 

d’exploitation composés de 4 membres du comité syndical.

1
Service géré Régie

1
Services en DSP

SIAEPAVID
GESTION DES INVESTISSEMENTS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

RÉGIE
DES EAUX DU SIAEPAVID

EXPLOITANT 1

SAUR

EXPLOITANT 2



7 430 abonnés

DONNÉES 2024

1,2 Mm³d’eaux traitées/an

10 stations d’épuration

134 km de réseaux

61 postes de relevage

138 t (MS) de boues produites



Investissements à faire par le SIAEPAVID

à l’horizon 2035

Soit environ 1 600 000 € HT /an

Sans compter le chiffrage sur les réseaux Coutras-Les  Peintures en cours de réalisation



Prix de l’eau actuellement



OrganisationPrix de l’eau assainie à l’avenir

16 000 000 € HT minimum de travaux à réaliser sur les 10 prochaines années

Calcul simple
(première approche dans l’attente du retour de l’audit sur la Dronne en cours - AQUALYS):

1 600 000 € HT de travaux par an

Volumes assjettis de  690 000 m3/an

Soit + 2,32 €/m3/an à impacter sur la facture d’eau assainie à partir de 2026

Eau assainie : soit  6,58 €/m³ sur le périmètre Régie et 

5,95 €/m³ sur périmètre de la Dronne



Engagements pris par le syndicat
2025-2034



OrganisationCoûts - synthèse

Eau assainie : soit  6,58 €/m³ sur le périmètre Régie

et 5,95 €/m³ sur périmètre de la Dronne

Eau Potable : soit  4,14 €/m³ sur le périmètre Régie et

4,03 €/m³ sur périmètre de la Dronne

Pour les usagers qui ont de eau potable et de l’eau assainie :

soit  10,72 €/m³ sur le périmètre Régie

et 9,98 €/m³ sur périmètre de la Dronne

Arbitrages financiers à faire et à décider

par les délégués du Comité Syndical



SIAEPA DES VALLEES DE L’ISLE ET DE LA DRONNE

10 ZA DE LAVEAU, CS 50012 - 33230 SAINT MÉDARD DE GUIZIÈRES

SIREN : 200 092 112

TEL : 05 57 69 62 79

www.siaepavi.fr


